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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

jeunesse et éducation nationale : budget
Question écrite n° 2785

Texte de la question

M. Kléber Mesquida souhaite attirer l'attention de M. le Premier ministre sur la baisse annoncée des crédits
relatifs au budget de l'aménagement du territoire. En effet, les lettres plafonds envoyées aux ministères le 7 août
dernier pour le budget 2003 répartissant les crédits d'Etat laissent entrevoir une baisse de 5,80 % pour le seul
budget de l'aménagement du territoire. Initialement prévu à 285,06 millions d'euros, le budget de ce ministère
passerait ainsi à 268,50 millions d'euros. A l'occasion du discours de politique générale le 3 juillet dernier à
l'Assemblée, il a insisté sur son attachement à la « République en partage » et sur la nécessité d'un
renforcement de la décentralisation afin de rapprocher un peu plus le citoyen des centres de décisions. Ce
principe de proximité est bien évidemment indispensable, mais va de pair avec les transferts financiers utiles à
l'application de ces politiques publiques. C'est pourquoi il regrette cette baisse de dotation pour un ministère qui
devrait être une des pierres angulaires d'une réforme de fond à venir et souhaite connaître son intention quant
aux moyens budgétaires qu'il compte accorder au domaine important et structurant de l'aménagement du
territoire. - Question transmise à M. le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de
l'aménagement du territoire.

Texte de la réponse

Le projet de budget 2003 de l'aménagement du territoire, tout en préservant ses principales composantes
financières, se présente comme un budget de rupture par rapport aux exercices antérieurs. L'objectif recherché
est de proposer un budget d'exécution correspondant à la couverture financière des engagements de l'Etat
clairement identifiés au titre de 2003 et non un budget d'affichage dont le seul souci serait de disposer en
apparence de moyens de paiement supérieurs à ceux de l'année précédente. Cette démarche traduit la volonté
du Gouvernement d'affecter les moyens financiers sur la base d'une analyse fine des dépenses qui seront
réellement effectuées au titre de 2003. Cette approche, au cas particulier de la délégation à l'aménagement du
territoire et à l'action régionale (DATAR), implique que l'appréciation portée sur les moyens financiers ne se
limite pas simplement au montant des crédits qui seront ouverts en LFI 2003, mais tienne compte également du
montant des reports attendus. Il en est ainsi, tout particulièrement, des crédits du FNADT titre IV pour lesquels il
convient de combiner ces deux composantes de la ressource. Globalement le projet de budget se présente
comme suit. Le montant des autorisations de programmes s'établit à 270 000 000 euros, soit une légère
augmentation de 770 000 euros par rapport à la LFI 2002. Ces capacités financières d'engagement garantissent
la mise en place d'une politique d'aménagement du territoire active, privilégiant le caractère pluriannuel des
actions à travers les deux instruments que sont le FNADT et la PAT. Concernant les dépenses ordinaires et les
crédits de paiement, le montant 2003 s'établit à 268 051 094 euros, soit une baisse de 17 007 341 euros par
rapport à la LFI 2002. Cette baisse, issue de mouvements divergents sur les chapitres 44.10, 64.00 et 65.00,
illustre ainsi la démarche qui consiste à ouvrir un montant de crédits en LFI en tenant compte du montant de
reports attendus, dans le souci d'une affectation optimisée des moyens. Le projet de budget 2003 pour la
DATAR tranche sensiblement par rapport aux budgets précédents. Sans pour autant affaiblir les capacités
d'intervention de la DATAR, il procède à une affectation optimisée des moyens en fonction de réalités connues
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pour 2003.
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